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Electro Power Systems annonce ses résultats financiers 

trimestriels  
 

 

Paris, 30 avril 2015 – Electro Power Systems (“EPS”) (mnémonique: EPS, ISIN FR 0012650166), 

l'entreprise d’avant-garde des systèmes intelligents de stockage d’énergie à base d’hydrogène, 

confirme aujourd’hui les prévisions publiées dans la Note d’Opération (datée du 8 avril 2015) 

annonçant un chiffre d’affaires consolidé de 130 392 euros, stable par rapport au chiffre d’affaires du 

premier trimestre 2014. 

 

Carlalberto Guglielminotti, Directeur général d’EPS déclare : « L’IPO et l’introduction en bourse 

d’EPS sur Euronext Paris la semaine dernière ont constitué une étape majeure dans le 

développement de la société. Nous avons désormais les moyens d’accélérer la commercialisation de 

l’ElectroSelf
TM

, la technologie de rupture d’EPS ». 

 

Au 31 mars 2015, EPS dispose d’une trésorerie de 20 000 euros. A l’occasion de son introduction en 

bourse, qui a eu lieu le 22 avril, la Société a levé un montant brut de 14,2 M €. 

 

Le chiffre d’affaires est composé des revenus liés aux services de maintenance fournis par EPS à ses 

clients afin de maintenir les appareils aux normes du marché. Traditionnellement, les clients et les 

opérateurs télécoms d’EPS votent le budget alloué à la maintenance au cours des premiers mois de 

l'année. Par ailleurs, plusieurs annonces relatives à des appels d’offres seront communiquées au 

deuxième trimestre de l'année. 

 

Pour rappel, les principaux atouts du Groupe sont : 

 Une technologie hydrogène intégrée verticalement et modulaire ; 

 Une solution de stockage d’énergie propre et économique (300-500 €/kWh) qui, couplée avec 

des sources d’énergie renouvelable, permet de réduire le coût de l’électricité à 0,15 €/kWh 

auprès des utilisateurs finaux ; 

 Une technologie qui a démontré sa fiabilité avec 31,7MWh installés ; 

 Un savoir-faire et une expérience sur site de 16 millions d’heures difficilement reproductibles. 

 

EPS répond au défi technologique n°1 de la Transition Energétique : le stockage d’énergie 

 

EPS a développé ElectroSelf™, une batterie auto-rechargeable qui utilise l’hydrogène destinée aussi 

bien à un usage résidentiel qu’à des applications à l’échelle du réseau, et ce à un coût plus faible que 

la plupart des autres solutions comparables actuellement sur le marché. 

 

Cette technologie unique permet de stocker puis de libérer la puissance de l’hydrogène en vue de 

l’utilisation durable d’une énergie propre. Cette solution de stockage d’énergie, couplée avec des 

sources d’énergie renouvelables, peut fournir une puissance électrique suffisante pour garantir 

l’indépendance électrique : c’est une technologie propre, qui n’émet pas de CO2, et qui peut proposer 

un coût de l’électricité moins élevé que la plupart des solutions traditionnelles, telles que celles 

basées sur les énergies fossiles. 

 

Depuis le 22 avril 2015, Electro Power Systems est cotée sur Euronext Paris (compartiment C, 

code ISIN FR0012650166, ticker: EPS) 
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A propos d’Electro Power Systems 

 

Electro Power Systems (EPS) est une entreprise d’avant-garde des systèmes intelligents de stockage d’énergie à base 

d’hydrogène. EPS offre les solutions les plus accessibles et les plus propres du marché grâce à sa technologie auto-

rechargeable intégrée verticalement. Les solutions développées par EPS utilisent des technologies sans fil traditionnelles et 

s’intègrent dans les réseaux électriques pour permettre une gestion intelligente, évolutive durable et décentralisée de l’énergie. 

La capacité de stockage des solutions d’EPS (de 10kWh à 100 MWh) répond aux enjeux liés à la Transition Energétique allant 

de l’alimentation auxiliaire (alimentation de secours pour les tours télécoms et les centres de données) aux solutions de 

support pour le réseau de transport et de distribution électrique (smart grids et intégration des énergies renouvelables), 

permettant ainsi d’améliorer un modèle de production d’énergie avec des infrastructures totalement hors-réseau. 

 

Créé en 2005, le groupe Electro Power Systems (Groupe) a des infrastructures à Moncalieri (Turin) et Aoste en Italie, et avec 

BNC Corp., à Brighton, Michigan (Etats-Unis). Au cours des trois dernières années, le Groupe a été nommé World Technologic 

Pionnier à l’occasion du Forum Economique Mondial de 2012, a été intégré à la liste des 100 Cleantech Global en 2012, a été 

sélectionné en 2014 au Cleantech Forum de San Francisco, a été identifié comme growing success story au Cleantech Forum 

de Rotterdam, et a été sélectionné pour le Tech Tour Growth Forum de Genève et Lausanne. 

 

Avertissement 

 

Le présent document ne constitue pas et ne saurait être considéré comme constituant une offre au public ou comme destiné à 

solliciter l’intérêt du public en vue d’une opération par offre au public. 

 

La diffusion de ce document peut, dans certains pays, faire l’objet d’une réglementation spécifique. Les personnes en 

possession du présent document doivent s’informer des éventuelles restrictions locales et s’y conformer. 

 

Le présent document constitue une communication à caractère promotionnel et non pas un prospectus au sens de la Directive 

2003/71/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003, telle que modifiée (la « Directive Prospectus »). 

 

S’agissant des Etats membres de l’Espace Economique Européen ayant transposé la Directive Prospectus, aucune action n’a 

été entreprise et ne sera entreprise à l’effet de permettre une offre au public des valeurs mobilières objet de ce communiqué 

rendant nécessaire la publication d’un prospectus dans un Etat membre autre que la France. En conséquence, les valeurs 

mobilières ne peuvent être offertes et ne seront offertes dans aucun des Etats membres autre que la France, sauf 

conformément aux dérogations prévues par l’article 3(2) de la Directive Prospectus, si elles ont été transposées dans cet  Etat 

membre ou dans les autres cas ne nécessitant pas la publication par la Société d’un prospectus au titre de l’article 3 de la 

Directive Prospectus et/ou des règlementations applicables dans cet Etat membre. 

 

Ce document ne doit pas être distribué, directement ou indirectement, aux Etats-Unis. Ce document ne constitue pas une offre 

de valeurs mobilières ou une quelconque sollicitation d’achat de valeurs mobilières aux Etats-Unis ni dans toute autre 

juridiction dans laquelle telle offre ou sollicitation pourrait faire l’objet de restrictions. Des valeurs mobilières ne peuvent être 

offertes ou vendues aux Etats-Unis qu’à la suite d’un enregistrement en vertu du U.S. Securities Act de 1933, tel que modifié 

(le « Securities Act »), ou dans le cadre d’une exemption à cette obligation d’enregistrement. Les actions de la Société n’ont 

pas été et ne seront pas enregistrées au titre du Securities Act, et la Société n’a pas l’intention de procéder à une offre au 

public de ses valeurs mobilières aux Etats-Unis.  

 

Le présent document est adressé et destiné uniquement aux personnes qui sont (i) des « investment professionals » (des 

personnes disposant d’une expérience professionnelle en matière d’investissements) au sens de l’article 19(5) du Financial 

Services and Markets Act 2000 (Financial Promotion) Order 2005 (tel que modifié, l’« Ordonnance »), (ii) étant des personnes 

entrant dans le champ d’application de l’article 49(2)(a) à (d) (« high net worth companies, unincorporated associations, etc. ») 

de l’Ordonnance, ou (iii) des personnes à qui une invitation ou une incitation à participer à une activité d’investissement (au 

sens de l’article 21 du Financial Services and Markets Act 2000) dans le cadre de l’émission ou de la vente de titres financiers 

pourrait être légalement adressée (toutes ces personnes étant désignées ensemble comme les « Personnes Concernées »). 

FTI Consulting Strategic Communications 
Anna Adlewska/Astrid Villette 

+33 (0)1 47 03 68 10 

eps@fticonsulting.com 



   Communiqué de presse 

Ne pas distribuer, directement ou indirectement, aux États-Unis, au 
Canada, en Australie ou au Japon. 
 

Ce document est adressé uniquement à des Personnes Concernées et aucune personne autre qu’une personne concernée ne 

doit utiliser ou se fonder sur ce communiqué. Tout investissement ou activité d’investissement auquel le présent document fait 

référence n’est accessible qu’aux Personnes Concernées et ne devra être réalisé qu’avec des Personnes Concernées. 

 

Ce document ne doit pas être distribué, directement ou indirectement, aux Etats-Unis, en Australie, au Canada ou au Japon. 

 


